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DÉPARTEMIENT DEs TERRES DE rLA COURoWNE,

. Quebec, 20 septembre 1852.
M6NsiEuni-Jaià vous informer qu'il a plu à son excellence le gopferneur-général, par ordre en conseil en date du 14 courant, réduire le droit prélevé sur lepin roùge d'un denier" u demi-denier par pied cube.
Vous voudrez donc bien vous conduire en conséquence, en faisant la collectiondu droit. -

Ji lhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN ROLPH.MCLRA~IT ~'PI~L1TAu'r d~PP

Collecteur pour le- département
des Terres de la Couronne,

DiXETE»ENT DES TERE DE LA CoURoNNoE,
Ouebec 20 se tembre 1852

MoNsrEUR,-Je viens de voir le commissaire au sujet de votre note de ce jour, etje suis chargé par lui de vous dire que la réduction du droit sur le pin rouge a étéfaite dans l'intention qu'elle eût son effet à compter de l'arrivée du premier radeaude pin rouge cette saison et que vous êtes autorisé à agir en*conséquence.
Je suis, votre obéissant serviteur,

(Signé) WM. McD. DA WSON.M<LEAN STEWART, écr.,
etc., etc., etc.,

Québec.

MERCREDe,27 OCTOBRE-1852.
SsANcE DU CoKîrre,

Membres présents:-M. BOUrTON, Président,

-M. LANGTON

OrdonnE, Que4'honorable John Rolph, commissaire des terres de la couronne,membre de la chambre, soit requis de comparaître devant le comité.-L'honorable JohM Rlph appelé et examiné:--je suis commissaire des terres dela couronne, et les droits sur le bois de la couronne sont collectés en vertu d'ordresde mon departement,--les droits sont imposés et collectés en vertu de laùtorité dela 12me Victoria, chap. 30, section 1 ; je donne des instructions conformément auxordres du conseil passés de termps à autre à cet effet. Je ne sache pas que je, soisautorisé à agir relativement à l'augmentation ou à la réduction des droits sans un. ordre en conseil me conférant quelqu'autorité, bien que je n'eusse aucune hésitationa suspendre l'ôpération d'ordres en. anticipation d'un changement requis par lajustice et cu! serit, dans mon opinion, en harmonie avec les vues dugouvernementJe ne connais aucm autre acte où autoriteêque-l'acte ci-dessus mentionné, en vertuduquel les droits sont collectés, ou des changements effectués dans les dits droits.La réduction des droità sur le pir rouge fut prise en considération par le gouver-nementdepuis l'époque de mon rapport su, le sujet, quelque temps avant lordreen conseil du 14 septembre, mais M. Hincks crut mieux de ne pas adopter lerpport avant qunlnes né 'on pjetait alors pour c anger le mode*en usagê poutd7a collectioný des droits suries bois de-la couroné, 'n'jeut été intro-,duitè,-et ilpensait que le goumernement-devait introduire unemesure de~nedans la législature, le mode actuellement en usage pour la collection des droits


